
ATAR ROTO PRESSE – 300 ex. – 05.12 

 
 

Secrétariat du Grand Conseil 

Date de dépôt : 16 avril 2012 

P 1806-A

Rapport 
de la Commission des pétitions chargée d’étudier la pétition 
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Rapport de M. Roberto Broggini 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des pétitions s’est réunie sous l’excellente présidence de 
M. Olivier Norer. Les notes de séance ont été prises par M. Christophe 
Vuilleumier que nous remercions vivement. 

 
Audition des pétitionnaires 

Se présentent devant la commission Mme Larissa Schlatter et M. Schlatter, 
pétitionnaires, leur fils, M. David Schlatter, et M. Dominique Pasche, voisin. 

M. David Schlatter prend la parole et remercie la commission pour cette 
audition. Il explique que, depuis 2007, plusieurs habitants du quartier ont 
signalé des nuisances concernant l’école des Allobroges et les aménagements 
qui y sont liés. Il ajoute que les conséquences de ces aménagements sont loin 
des buts recherchés. Il mentionne que les habitants ont le sentiment de ne 
sentir que les désavantages de ces aménagements sans bénéficier des 
avantages. Il rappelle alors que différentes autorisations ont été délivrées, 
notamment sur les abattages d’arbres et il remarque que l’idée des 
pétitionnaires vise plutôt à corriger la situation qui est préjudiciable aux 
habitants. Il déclare encore que les demandes des pétitionnaires sont bien 
évidemment maximales et il précise que tout progrès même mineur serait le 
bienvenu.  

Il déclare alors que les 5 juin et 6 août 2007, M. Tornare (ancien maire de 
la Ville de Genève) et le SEVE (service des espaces verts et de 
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l’environnement de la Ville de Genève) ont fait parvenir des courriers 
précisant les abattages en fonction des autorisations. Il précise que ces 
dernières n’ont pas fait l’objet de recours. Il évoque alors un alignement de 
six arbres abattus ayant fait l’objet d’une compensation. Il précise que l’un 
des arbres s’est développé de manière sauvage et a été abattu à la demande de 
la régie. Il signale en outre qu’il y avait une réflexion de fond sur la parcelle 
comme le démontre une lettre du 29 octobre 2008 envoyée à son père, lettre 
qui propose d’associer à la réflexion les différentes parties. Il remarque qu’il 
y avait une réelle volonté d’augmenter les surfaces végétales et une 
impossibilité de trouver des solutions pour réduire les nuisances nocturnes. 

Il remarque ensuite que la Ville de Carouge, dans son courrier, apporte 
son soutien aux pétitionnaires et prie les services de la Ville de Genève de 
répondre aux demandes des habitants de ce secteur. Il déclare alors que l’on 
peut constater aujourd’hui que les démarches entreprises dans le cadre de cet 
aménagement ne sont pas allées dans le bon sens. Il ne sait pas quelles en 
sont les raisons et il remarque que seuls deux des six arbres qui devaient être 
compensés ont été replantés. Il constate également que quatre des onze arbres 
abattus n’ont pas eu d’autorisation d’abattage, ce qui renforce la conviction 
des habitants de ne pas avoir été écoutés. Il signale en outre que l’arbre, un 
érable, qui s’est développé de manière spontanée n’était pas répertorié et il 
précise qu’il semblerait qu’il y ait eu une confusion puisque la régie 
demandait l’arrachage d’un arbuste et non de cet arbre de trente centimètres 
de diamètre. Il déclare alors que moins de 20% des arbres ont été replantés et 
il répète qu’il y a à l’évidence une dégradation très nette des surfaces 
dévolues au végétal. Il constate également que plusieurs surfaces qui étaient 
jadis végétalisées ont été remplacées par de l’asphalte au cours des années. Il 
pense que cette évolution contribue à la résonnance du bruit que les habitants 
constatent régulièrement. Il mentionne que des raisons ont été données pour 
ces transformations, tant en termes de sécurité que de normes, mais il ne sait 
pas ce qu’il en est exactement, faute de pièces. Il remarque que ces 
justifications demeurent donc informelles, ce qui entraîne une 
incompréhension de la part des habitants sur ces aménagements. Il répète que 
les mesures prises n’ont pas permis de respecter le statut quo.  

Il rappelle ensuite la pratique de laisser ouverts les préaux des écoles et il 
imagine que cette habitude fait l’objet d’une règlementation. Il comprend par 
ailleurs que la police ait d’autres priorités que le bruit engendré par des jeux 
de ballons. Il déclare, cela étant, qu’il serait bon de trouver des solutions pour 
les habitants qui font des sacrifices depuis des années et qui ne voient pas de 
« retour sur investissement ». Il signale en outre que les habitants accordent 
beaucoup d’importance à la démarche que constitue cette pétition. Il 
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remarque en outre que l’architecte semble avoir été parfaitement conscient 
des nuisances sonores que les aménagements allaient engendrer, raison pour 
laquelle il avait conseillé de laisser végétalisés un certain nombre de 
périmètres. 

Il mentionne par ailleurs qu’il y avait jadis un concierge dans l’école qui 
faisait respecter l’ordre alors qu’actuellement c’est une société de nettoyage 
qui intervient de manière ponctuelle et uniquement sur la question de la 
salubrité. Il se demande si la suppression de ce concierge et les gains qui en 
ont résulté ne sont pas compensés par les déprédations. Il se demande 
également si des aménagements ne pourraient pas être revus, voire une 
fermeture du préau ou la mise en place de patrouilles de sécurité d’entreprises 
privées. Il se demande encore pourquoi ne pas faire de ce lieu une espèce de 
laboratoire pour rechercher des solutions permettant de gérer ces problèmes. 
Il termine en mentionnant que les habitants n’ont pas du tout été associés aux 
réflexions sur ces aménagements et il pense qu’il serait judicieux que ce soit 
le cas.  

Le Président demande si les pétitionnaires ont déjà déposé une pétition 
devant la Ville de Genève et devant la commune de Carouge.  

M. Schlatter répond que la pétition a d’abord été adressée à la Ville de 
Carouge le 16 mai 2007 car le territoire est à cheval entre cette commune et 
la Ville de Genève.  

Une commissaire (L) demande qui sont les pétitionnaires, et elle imagine 
qu’il y a également des parents d’élèves parmi eux.  

M. Schlatter déclare ne pas pouvoir répondre exactement, mais il 
mentionne que toutes les personnes qui ont signé vivent dans ces immeubles 
et qu’un certain nombre d’entre elles ont des enfants.  

Une commissaire (L) demande si les enseignants et la direction de l’école 
ont été associés à cette démarche.  

M. Schlatter répond que les pétitionnaires ont informé constamment 
l’association des parents d’élèves.  

Une commissaire (L) demande quel est l’avis de cette association sur le 
préau de l’école et le nouvel aménagement.  

M. Pasche répond que le simple fait qu’il n’y ait pas de végétation 
augmente les résonnances. Il pense qu’ajouter de la végétation permettrait 
d’améliorer la situation mais il remarque que le canton ne veut pas que la 
terre puisse salir l’école, raison pour laquelle de l’asphalte a été posé.  

M. Schlatter ajoute avoir entendu plusieurs remarques 
d’incompréhension. Il ajoute que la directrice de l’école ne veut pas 
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s’exprimer sur cette question en expliquant que c’est une commission qui a 
pris cette décision. Il ne comprend en outre pas comment les enfants peuvent 
jouer sur une surface asphaltée de ce type.  

Une commissaire (L) évoque la seconde invite et elle remarque qu’elle 
oppose différentes classes d’âges d’enfants.  

M. Schlatter répond que le bruit des enfants ne gêne pas les habitants et il 
mentionne que supprimer les espaces verts pour de l’asphalte et un terrain de 
foot, alors que c’est une école primaire, est incompréhensible.  

Une commissaire (Ve) signale ensuite que, s’il s’agit du domaine privé de 
la régie, le canton ne peut rien faire. Elle se demande s’il n’y a pas un léger 
problème de compétences puisqu’une partie de la parcelle est sur le domaine 
privé et que l’école relève de la commune de Genève.  

M. David Schlatter répond qu’il y a eu une confusion sur l’abattage de 
l’arbre.  

M. Schlatter ajoute avoir cherché à savoir qui est compétent et il 
mentionne qu’au final il lui a été conseillé d’adresser la pétition au Grand 
Conseil. Il mentionne encore que les compétences en la matière sont à cheval 
entre la Ville de Carouge, la Ville de Genève et le canton et que le périmètre 
de l’école est à la fois sur un terrain de la Ville de Genève et de la Ville de 
Carouge, mais que la propriété est uniquement en main de la Ville de 
Genève.  

M. Pasche répond que l’idéal serait d’harmoniser toutes ces décisions et 
de créer une unité.  

Un commissaire (L) explique qu’il y a souvent des initiatives populaires 
qui entraînent une décision des autorités de la Ville de Genève. Il constate 
que ces autorités ne s’occupent finalement pas de la population et il demande 
si la Ville de Genève consulte le comité de quartier ou l’association de ce 
dernier.  

M. David Schlatter répond que les habitants ne sont pas consultés.  

Un commissaire (Ve) constate que l’école appartient à la Ville de Genève 
mais qu’une partie du terrain se trouve sur le territoire de la commune de 
Carouge. Il signale que la configuration est un peu particulière.  

 
Discussion 

Un commissaire (UDC) estime que c’est un problème communal et il 
propose de renvoyer cette pétition à la Ville de Genève. Il rappelle que la 
police municipale est compétente pour agir sur le problème du bruit.  



5/22 P 1806-A 

Un commissaire (Ve) rejoint les propos tenus. Il remarque qu’il y a un 
problème de terrain et il pense qu’il faudra que les deux communes se 
mettent d’accord pour gérer cette question.  

Une commissaire (S) abonde dans ce sens. 

Un commissaire (L) déclare être préoccupé par les compétences du 
personnel du SEVE car il mentionne que confondre un arbuste avec un érable 
de trente centimètres est assez grave.  

 
Le Président passe alors au vote du renvoi de la P 1806 à la Ville de 

Genève :  

En faveur : 14 (2 S, 1 PDC, 3 Ve, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
(à l’unanimité) 

 
M. Broggini est nommé rapporteur.  

Catégorie des débats 3.  
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Pétition 
(1806) 

concernant le préau de l’école scolaire des Allobroges 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Au nom des habitants et voisins directs de l’école mentionnée ci-dessus, 
nous voudrions attirer votre attention sur les faits suivants : 

Les faits 

1. Tous les 2 à 3 ans environ, l’aire de jeux et la cour de récréation  
– destinées aux écoliers – sont détruites et remplacées à grands frais 
par une place goudronnée. 

2. Au commencement des travaux, une partie des espaces verts a été 
supprimée, puis remplacée soit par du goudron, soit par du gravier ou 
encore par des surfaces de copeaux de bois. 

3. Puis, 2 ans après, les espaces verts qui subsistaient ont été entièrement 
goudronnés, par étapes successives. 

4. Entre 2001 et 2011, au moins 10 arbres ont été abattus et remplacés 
par des surfaces goudronnées. Seuls 2 arbres ont été replantés, malgré 
les engagements pris du service des espaces verts. 

5. A présent, ce sont les surfaces composées de copeaux de bois, conçues 
pour atténuer le bruit et offrant une meilleure sécurité en cas de chute, 
qui sont évacuées par excavation, et goudronnées à coup de grosses 
dépenses. 

6. Les aires de jeux pour les tout petits sont également sacrifiées au 
chantier en cours, les surfaces étant excavées et recouvertes de 
goudron, le tout engendrant de nouvelles dépenses importantes. 

7. L’une de ces aires de jeux qui n’est plus utilisée depuis longtemps 
pour des raisons de sécurité et surveillance, et dont l’accès est 
condamné par des grillages, est à présent démontée. De ce fait, un 
espace vert supplémentaire est détruit. 

8. Ces aires de jeux et les espaces verts attenants, qui contribuent à 
minimiser les nuisances sonores, sont également détruits, pour être 
remplacés par un terrain de football, lequel engendre d’importantes 
nuisances sonores jusque tard dans la nuit. 
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Les constatations 

1. Les points mentionnés ci-dessus démontrent, si besoin était, que le 
projet, fort éloigné des impératifs et considérations inhérents au fait 
que des enfants jouent à cet endroit, a transformé cette place en un lieu 
dangereusement inadapté à leur présence. 

2. De plus, ce lieu est maintenant fréquenté par des personnes qui ne sont 
manifestement plus en âge d’être scolarisées en classe enfantine ou 
primaire, et qui, en l’absence de toute restriction d’accès, s’installent 
dans cette cour destinée aux enfants, mettent de la musique très fort, 
boivent, fument, et se défoulent au football contre les façades et les 
fenêtres au risque de les détériorer, tout en perturbant grandement le 
repos des environ 500 résidents jusque tard dans la nuit. 

3. La transformation radicale de ce lieu destiné aux enfants fait que la 
cour de récréation a maintenant totalement perdu sa raison d’être. 

4. En considérant les énormes dépenses financières engendrées par le 
chantier, ces aménagements sont effectués de manière totalement 
irresponsable, au détriment de ceux qui devraient en bénéficier au 
premier chef, à savoir les écoliers et le voisinage. 

Au vu de ce qui précède, nous exigeons 

1. L’arrêt immédiat de la destruction projetée du préau de l’école, et la 
remise en état des espaces verts et des aires de jeux spécialement 
conçues pour les enfants. 

2. L’abandon de l’aménagement du terrain de football en faveur d’un 
espace de jeux destiné aux enfants. 

3. La compensation de l’abattage des arbres par l’aménagement de 
nouvelles surfaces végétales de qualité égale ou équivalente. 

4. La fermeture exceptionnelle de la cour d’école et de l’éclairage dès 
20h le soir, et l’instauration de patrouilles de contrôle. 

5. L’évaluation précise des investissements financiers, sur les 10 
dernières années, consacrés aux transformations concernant le préau 
de l’école, et les réparations des façades et fenêtres suite aux 
déprédations. 
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Nous nous réservons en outre la possibilité d’examiner toute voie de droit 
nous permettant de faire valoir notre bon droit. 

 

N.B. 92 signatures 
p.a. Dr Larissa Schlatter 
1, quai du Cheval-Blanc 
1227 Carouge 
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